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municipal , provincial et national.

ESPAGNE.
Madrid, h g octobre. — Les nouvelles sont im

portantes. Par ordonnance publiée par la Gazelle 
officielle, la reine est nommée re'gente pendant la 
maladie du roi. La nomination des nouveaux mi
nistres est rendue publique par la même feuille, 
ce sont MVI. Ze'a Bermudez aux affaires étrangères, 
le maréchal de camp Monet à la guerre , le chef 
descadre Laborde à la marine , don Encima et Pie
dra aux finances.

Don François Xavier Ulloa remplira l’intérim 
de a marine et de la guerre jusqu’à l’arrivce des 
titulaires.

La première mesure de la régente a été de 
rc a ir luniversité , et de s’assurer des anciens 
tulïq e ° Cor>nait l'influence parmi le parti apos-

,<3e Lalmnarde a été envoyé au fort Saint- 
as len a Cadix, et l’on instruit son procès, 
».'ears ettres pretendent aussi que M. de l’AI- 

mai? P o6 envo5'® dans la citadelle de Parnpelune, 
lia l’a 16 r no“velle parait peu probable, car M.
'one CU elalt 3e (n'n>stre la plus libéral de 
""cieu ministère.

quaml’ i"0118 ,aPPr?n°ns par le même courrier 
tcisp, „ °S P,'’î3.0,lniers renfermés dans les forte- 
Wrté na°Ul j* 1,S publiques , ont été mis en li
ra être I °r 7! de. *a. .reine ’ et qu’u»e amnistie 
“Pagnols CCOrt 66 définitivement à l°us les réfugiés

inattendu dans notre politique 
inconv. liable qu’il parait avoir 
par l’ambassadeur français près

retirement 
die ÿ;‘ P'“." 
“»'reconr“ 101

francs.
de 17 octobre. — Un aide-de-camp do roi 

Ce mal“‘ ei* courrier pour Bruxelles

Paris,
e<l parti

Me dE r^S|ua,1l,!enons aujourd’hui un fait qui sem- 
lir'“s ario,iK I,® a C011firmer les reuseignemens qne 
folge; Uiie est'6/\SUr de !a question hollando-
'Pau minist'3 1 arr'v<3ä aujourd’hui à 11 heures 
tl'e du Noriiere 10 *a Buerre venant de notre ar- 
lînt de fai,' ’ anil0!ICB que trois regimens vieil
lie de iw“." [nouveraent rétrograde , et qu’une 
i^dccono' !.ne doit aussi opérer un mouve- 
r lel ‘aouvr'nral'°'1 dans i'iotérieur de ia France. 
'lnÇaises soioa!!nl n’annonce guère que les troupes 
‘'r[,s belge, pn sar 3e point de franchir les fron-

Vpr „ 6' • Cil lus _ . . •-v.Igèa Pu , 1: c «aiiumi les non
Ver ie * , . es sembleraient au contraire prou- 
Pierre Qu’ u Ulel ^ra"Ça‘s ayant oble nu de l’An- 
’"'»ce ä interv enVoie Ulle flütle dans l’Escaut re- 
’s nou»el|earï|n"' Par ,e> re. Si nous en croyons 
/lfnt faite» U |0ur > plusieurs sommations se- 
j^esescad,“ ‘°1 d®. H°Hande par le comrnan- 

h Fran Combinées au nom de l’Angleterre 
de fil." et ,s‘ 'e roi Guillaume refusait

Le maréchal Gérard est attendu ce soir ou de- 
mam matin a Paris. Il paraît que le ministère l’ap- 
P <- a ans pour concerter les opérations des corps

armee reunis sur la frontière dans le cas où les 
puissances , eu égard à notre sagesse , nous permet
taient d entrer en Belgique. {Temps.)

On lit dans le Messager :
«Nous apprenons d’une manière positive que le 

g uvernemeiu de Berlin ne consentira pas à'i’entrée
néLt’ivT* frTÇa,SCS en B^giqae-, et que la réponse
vient H-,qUe lo"av?lteue depuis plusieurs jours 
vient d etre confirmee. 1

» Si donc il est pris malgré cela des mesures 
coercitives par l’Angleterre et la France , ce ne 
pourra etre que par le moyen d’un blocus par

» Il est presqu’inutile d’ajouter que la Prusse agit 
conjointement avec les cours de Vienne et de St.- 
I etersbourg. »

— Le ministre de l’instruction publique vient
adresser aux recteurs des académies une circulaire 

sur I instruction eu général , et sur l’instruction
Moniteur™ par“CU'ier ’ 1ui est reproduite dans le

Le ministre après une longue série des débats 
dans lesquels doivent entrer les recteurs , leur de
mande a chacun de proposer les voies d'amélioration 
quils jugeront convenable dans l’intérêt de l’instruc
tion generale.

La circuUire se termine par cette phrase :
« e esire aber dans la voie du perfectionne

ment aussi loin qu il sera possible, mais je ne veux 
marcher qu en pleine connaissance de cause et en 
surete. u

ipsevnu 'a. C1.ladelle d’Anvers aux Belges , 
el)-' f°ree da 1 autorisation de s’emparer de
C raPouS8er';, ,ürler,essV et 81 les Belg08
IW le bombarrt 1 13116 6 Beneral Chassé coin- 

* s^lem».. "de,nent de la ville , alors » mais

cette forteresse , et

„g, "'1,c a"
d’AnversUIp r.,le3 .31olla,,dais à évacuer la 

|iarp„Plein a‘ ! 6 determination aurait été
ia cabinrTb, 6 de We>0r ’

'Hoi,, P'opreg ( üelSB aurait désiré êlre laissé 
C Nqa’à r„ LeS P0llr al*aquer la citadelle au 
h p, Sai*le l’inip,. <3"e. l'événement eût rendu in- 

^aiice, veiitiou de l’année de terre de

j|°«lo ‘.^iJOado est d«
f<ris, *3' Kotsehiu let°ur a sa terre de Petit- 

est arrivé des eaux d Aix à

«ment | 
«se ad

1 , ---- ï 1 uittlC
ai'mee française entrerait en Bel-

‘e ang|0.française bombarderait Rot

Hier, à sept heures du soir, des saint Simo- 
mens se sont présentés au théâtre de Mad. Saqm où 
on jouait les Saint Simoniens ■ l’entrée leur à été 
retusee par les employés de service en raison de leur 
quaute et de leur costume, par ordre , leur a-t-on 
dit, de M. le commissaire de police, ce malin ils 
se sont rendus chez le directeur du théâtre dè Mad. 
ôaqui et chez le commissaire de police du quartier 
ru lemple , et ont reçu de ces deux personnes 
^assurance que c’est par suite d’un malentendu que
entree leur a été refusée.
Les saint-simoniens nous prient d’annoncer ce 

tait, désirant, nous disent-ils, que tous sachent 
notre volonte de fréquenter les théâtres et de nous 
trouver partout oû s'émeuvent les passions el oü nais
sent les Joies du peuple , afin de nous inspirer de sa 
vj et de lui donner la nôtre. Vendredi nous allons 
a i Upera après avoir comparu au Palais-de Jus
tice sous l'accusation d’escroquerie’. {Temps.)

de Turckeim , maire de Strasbourg, vient 
d engager ses concitoyens à reprendre la souscrip
tion pour elever un monument à Kléber , à laquelle 
le gouvernement de la restauration les avait lorcés 
a renoncer par son opposition.

— La chambre des pairs est actuellement com
posée comme suit :

Pairs nommés antérieurement à la dernière 
promotion. . . ......................................................... .......

Dont 3 de la promotion du 19 novembre 
lödr n’ont pas encore été reçus „ savoir : le 
comte Drouot, le marquis de Bizernont , et 
le prince de la Moskowa.

Deux n’ont pas encore voix délibérative : 
le duc de Richelieu , et le comte Her wvn de 
Nevelle. J

26 ne siègent pas par défaut dage.
Pairs de la dernière promotion , y compris 

M. Aug. Périer........................................... ...... 63

Total 2B8

. LlVrf de M- de Mortemart. Le livre de M. de 
Mo temart paraît aujourd’hui ( r5 octobre ). On s’at- 

' ] de- CQr‘.eQses révélations sur la mission
dont ce dernier ministre de Charles X a été chargé 
p r e roi Louis-Philippe près la cour de Russie. 
M. de Mortemart n’a point poussé son récit audeià 
de embarquement de Cherbourg. Comme histoire 
déjà revolution de juillet , ce livre, peu véridi- 
que, „est curieux que par le nom de sou auteur ;

, à chaque, page, a chaque ligne presque, on
donÎTî’L6 Sanê,er P°ur 80 demander: Est-ce 
donc la I homme envoyé à Saint-Pétersbourg pour v 
annoncer et y représenter la révolution de juillet ?

Il parait bien décidément que M. d Mortemaert 
a cru bonnement , en voyant le duc d’Orléans ac- 
cepter la couronne , qu’il ne la prenait que pour 

bdiquer , a la première occasion , en faveur de 
ses cousins de la branche aînée; d’autres avaient 
espere non moins ingé.mement une abdication en 
«TT ,, 3 8oavera*neté nationale. Le livre de
M. de Mortemart est , d’au bout à l’autre , d’uu 
°-. r*|b« d>voir été pris pour dupe , et 

I est difficile d imaginer un désappointement moins 
interessant que le sien.

BELGIQUE.
l7ZUeS' le 19 T°bre- - La cour de cassatiou 
ele reçue en audience particulière, parle roi

hier , a une heure. Le premier president, portant 
la parole , a adressé à S. M. le discours suivait :

I * ’ j66! “n evël,e,nerlt qai marquera dans
les fastes de la Belgique que l’organisadon d’une
chie I)l"sTeV,b 6 eî ^““P1^ dans toute sa hiérar
chie. Dans I espace de deux années , nous avons vu

elever ces trois grands pouvoirs constitutionnels 
qui se balancent , se contiennent et s’affermissent 
réciproquement. 1

» La Belgique , attachée ou plutôt livrée pendant 
quinze ans à un peuple étranger , représentée dé
sormais dans ses assemblées nationales par ses pro
pres enfin,. regie par ses propres lois , par te 
ro, quelle s’est donné et par un pouvoir judicial 
indépendant , est enfin devenue centre de nation 
Puissent se terminer bientôt ces embarras extérieurs 
qui retardent encore sa marche progressive, et la 
Belgique , sire , libre , florissante et heureuse , de
viendra , sous votre règne , centre de civilisation 
earopeenne !

. Les représentai du peuple belge, en déférant 
les premieres nominations de l’ordre judiciaire Ù 
V. M. , ont voulu donner un témoignage public 
eclatant, de leur confiance extrême dans le prince’ 
qui adopta la Belgique pour patrie au milieu de 
circonstances difficiles , avec la courageuse réso- 
!=, de défendre et de compléter ses^stituSs

» La cour de cassation, conservatrice des lois 
chargee de defendre les droits constitutionnel, de là
royauté et les libertés publiques et privées sarle. 
q«elles le troue est assis , ne négligera rien s.re 
pour accomplir dignement sa haute mission. Elle sè 
montrera fidele à ses semens. ».

Le roi a répondu en sublance :

venaU de lufexn ,OUChé Sentih,e'18 flue coar 
expnmer par l’organe de son président - qne , dans les nominations de l’ordre „ if f J 

s lait spécialement
d hommes honorables à la fois nml un choix

SÄ ", ÂÂÎitSl
recommandables «ans doute, mais au’ÏÏfal T' b'e“ 
dre cette haute impartialité q“ F l"»‘-

(,« ■>" - 
ae roule passion t et de

jujo1'



tonte passion politique surtout ; qu’il était bien per
suadé , dans le fait, que tous les membres de la cour 
do cassation ( quoique quelques-uns d’entre eux lui 
fussent personnellement peu connus ) réunissaient 
toutes les qualite's requises pour être de ve'ritables 
magistrats. »

— La cour d’appel de Bruxelles a été admise à 
l’audience du roi immédiatement apres la cour de 
cassation.

__Il y a en hier un grand dîner au palais , auquel
assistaient Mgr. l’évêque de Liege, sir Adair, M. 
Légaré, MM. de Theux , Cogben, Raikem, Evain, 
de Muelenaere, A. Gendebien , Ch. de Brouckère, 
Lebeau, Kauffman, Taylor, et plusieurs antres per
sonnes.

— Le 7° escadron du 2° chasseurs qui devait 
arriver hier en cette ville, a reçu contre ordre 
dans la matine'e j il est resté en cantonnement à 
Anderlecht ; l’avant garde qui était déjà entrée dans 
nos murs en est sortie pour se rendre dans ce vil
lage ; cet escadron qui a été formé à Mons , est 
fort d’environ i5o cavaliers ; il doit se rendre a la 
ligne avec un autre détachement de 5o chasseurs 
qui l’accompagnait, pour renforcer le régiment 
auquel ils appartiennent.

— Un escadron de lanciers arrivé hier de Na
mur , est cantonné à Ever et dans les environs. Le 
21 , il sera passé en revue par le roi , avec le 7® 
escadron de chasseurs.

— Le général d’Hane doit passer demain la re
vue de trois escadrons du corps des guides qui 
vient d’être augmenté de toute une compagnie de 
recrues dont l’instruction est achevée.

— On s’occupe activement à couper des bois dans 
les environs d’Anvers pour eu former des gabions, 
que l’on présume devoir servir au siège de la ci
tadelle.

— Le général Desprez a adressé hier dans l’après- 
midi des dépêches au roi.

— Une correspondance par estafette est organisée 
entre le quartier-général de Louvain et Bruxelles. 
Le service en est fait par les lanciers.

__Les blessés de septembre ont adressé une re
quête au roi , pour être formés en compagnie en 
cas d’hostilités. Us demandent de pouvoir porter 
un uniforme spécial.

— C’est demain, samedi , que le camp de Diesl 
sera levé. Ou annonce que le roi doit se rendre 
au camp pour assister à la Levee dn camp et passer 
une grande revue.

— M. de Meulenaere est arrivé à Bruxelles avant- 
hier au soir.

— On assure que les avocals du barrean de Gand 
vonl, de même qae ceux de Bruxelles, établir un 
conseil de discipline. (Gendschen Mere.)

__On nous assure qu’il n’est pas vrai , comme
quelques journaux l’ont annoncé, que le gouver
nement do la Flandre occidentale ait été offert à 
M. Tielemans. U est certain au contraire qu’on 
lui a offert la place de premier avocat-général à 
la cour de Bruxelles , que son âge lui permettait 
d’accepter , et qui est encore vacante en attendant 
sa réponse. (1) {Mémorial.)

__Nous croyons pouvoir assurer qu’aucune ou
verture n’a été faite à M. C. de Brouckere pour 
entrer au ministère. {Idem.)

__ Il y a peu de variations entre le prix des fonds
aux bourses d’hier à Anvers et à Bruxelles , et ce
lui de la veille. Nous n'en faisons mention que 
pour faire remarquer qu’bier encore nos fonds, ont 
été côtés plus cher à Anvers qu’à Bruxelles. L’em
prunt Rotschild côté à Bruxelles à 74 m4 » |,e3t à 
74 ip à Anvers. Il n’en est pas de même des 
perpétuelles qui valent à Anvers 4g 1 (8 , et à Bruxel

les 49 II2, , . ,
Kos avis particuliers s accordent a dire qu on

envisage tout avec le plus grand sang-froid à Anvers.
A Amsterdam l’ensemble des dernières bourses 

présente une baisse continue sur les fonds hollan
dais contrastant singulièrement avec le langage du 
roi Guillaume, qui cherche en vain à rassurer ses 
sujets contre les chances désastreuses pour eux

d’une gaerre qui peul commencer à chaque instant. 
Cette baisse à Amsterdam est le signe le plus cer
tain que le jugement droit et éclairé des Hollandais 
s’inquiète de la lutte dans laquelle l’intérêt person
nel de leur roi les entraîne.

MINISTÈRE.
Nous avions annoncé hier , comme presque cer

tain la formation d’un nouveau ministère , composé 
de MM. Goblet, Lebeau , Muelenaere, Nypels et 
Kaufman ; MM. Lebeau et de Muelenaere , qui se 
trouvaient l’un à Lie'ge et l’autre à Bruges , ont , 
en effet, été mandés ici à cet effet , et ont eu en
semble plusieurs conférence«. Nous croyons pouvoir 
assurer qu’ils n’ont pu parvenir k s’entendre , et 
qu’en ce moment tout est rompu.

'En annonçant la combinaison dont il était ques
tion , nous avons manifesté quelque étonnement ; 
mais combien plas grande serait notre surprise, 
si M. Lebeau pouvait consentir-à s’associer à l’inepte 
M. de Theux. Une pareille résolution de sa part 
serait le comble de l’imprudence et de l’aveuglement, 
et certes , il ne larderait pas à s’en répentir.

Nous apprenons d’une source certaine qu’il n’a 
nullement été question de M. Kauffman pour le 
ministère des finances, et que même aucune pro 
position directe ne lui a été faite. {Indêp.)

Liège, tt 20 Octobre.

On mande d’Anvers, le 1 g octobre :

« Plusieurs grands transports de poudre sont ar
rivés hier en ville.

n Plusieurs allèges chargées de vivres sont arri
vées avant-hier à la citadelle.

1» La nuit dernière une vive fusillade s’est fait 
entendre dans la direction du fort Ste. Marie , on 
ignore encore ce qui y a donne lieu.

» Les ouvrages se continuent toujours au fort 
Ste. Marie :4 pièces s’y trouvaient déjà en batte
rie hier au matin.

» Il nous est arrivé ce matin de la cavalerie lé
gère : elle vient de Gand, et se rencl aux fron 
tières. »

— On écrit de ValöRcietines , fj oclobra ;
« On reparle encore une fois de l’entrée en Bel. 

gique , comme d’une chose possible. Hier, à4heu
res de l’après-midi , M. le maréchal Gérard est 
parti pour Paris , immédiatement après avoir reen 
un courrier venant de la même ville. On dit 
ce haut personnage va prendre part anx délit , 
tions dont l’entrée prochaine de nos troupe 
Belgique est l’important objet.

» Ou ajoute qu’il est déjà presque convenn qae 
l’armée du Nord s’établira dans des caiitonnemew 
rapprochés de Bruxelles et de Gand , afin de prêter 
secours aux Belges , dans le cas où ceux-ci, an- 
quels on suppose la résolution d’attaquer les bal- 
landais , éprouverait un échec. Quoiqu’il en soit de 
ces conjectures , tout porte à croire que la semaine 
ne s’écoulera pas sans ameneraquelque événement 
décisif.

» M. le maréchal Gérard est attendu demain aa 
quartier-général , d’où ses aides-de-camp ont ordre 
de ne pas s’écarter. »

— Des nouvelles d’Espagne du 10 courant re
çues par voie extraordinaire annoncent que la Ga
zette officielle de la veille porte la nomination deli 
reine , à la régence da royaume pendant la mala
die de Fefdinand.

Les mêmes nouvelles annoncent que l’escadre ils 
don Miguel est bloquée dans le port de Vigo pit 
celle de Sartorius.

— Le célèbre romancien américain, Feniraors 
Cooper , est passé le 11 à Troyes, revenant deI* 
Suisse et se rendant à Paris. I

— Le président des Etati-Unis a renvoyé a» sé
nat, c’est-à-dire refusé de sanctionner le bill P0,t 
le renouvellement de charte de la banque améri
caine. Dans ce message , le président déduit arec 
beaucoup de soin et de détails les raisons qui ne IM 
ont pas permis de donner la sanction au bill.

— On écrit des environs de Maestricbt , le 18 
octobre :

(1) \,'Indépendunt doute de la vérité de cette nouvelle.

Les coirassiers du général Dibbets continuent tou 
jours leurs sorties journalières. Il» s’avancent cha 
que fois bien au-dela du rayon de douze cent toises 
Les maréchaussées déguisés rôdent de tous cotes. Je 
sais de bonne part qu’ils ont ordre d’arrêter le pre
mier personnage un peu marquant du gouvernement 
belge , qu’ils rencontreront.

Le général Dibbets veut à tout prix ravoir son 
espion Vrybergen. Un échange -do prisonniers lui a 
paru le moyen le plus sûr d’arriver à son but. Pour 
le moment , il ne lui manque qu’une chose ; c’est 
un prisonnier qui vaille aux Belges ce que valait à 
la garnison de Maestriéht , l’espion Vrybergen. Mais 
il se promet d’enlever aux prochaines elections , 
qui auront lieu à Fauqaemont , quelque juge du tri
bunal de Tongres , qui présidera le bureau électo
ral. Avis à MM. les juges.

Le choléra s’est arrêté tout court à Maestricht , 
depuis huit jours il n’y a plus eu de nouveau cas. 
En revanche il marche assez bon train à Aix-la- 
Chapelle, où il enlève de dix à trente individus 
par jour, s’il faut en croire les rapports des voya 
geurs.

Hier , est sorti de Maestricht un convoi de près 
de 3oo soldais aveugles , borgnes oa impotens , que 
le général Dibbets envoyé en Hollande par Aix-la 
Chapelle.

Ces malheureux ne tarderont pas à être remplaces 
par des troupes fraîches.

/-’N. On m’annonce au moment de fermer ma let
tre, qu’une escarmouche aurait eu lieu, près de Brée, 
entre les partisaus du major Capiaumont et les 
Hollandais. ( Ind. )

— M. d’Otreppe de Bouvette, conseiller à la 
cour supérieure de justice de Liège , et admis sur 
sa demande , par arrêté du 4 octobre . à faire va
loir ses droits à la retraite , vient d’être nommé 
par arrêté du 1-7 , conseiller honoraire à la cour 
d’appel , avec jouissance des honneurs et préroga
tives attachés à ce litre.

NOUVELLE DE LA HOLLANDE.
On mande de La Haye, 16 octobre:
» S. A. R. le prince d’Orange , qui étaitsrnFI

_____!.. j-_„:........................à Ibuverturaici dimanche dernier pour assister
solennelle de la session des états-généraux

V 1* « 12 - —VI an

, retour-
nera à ce que l’on assure à l’armée, ce soit oa 
main malin. a ...

La séance de la seconde chambre 
Généranx du 16 , a été consacrée à la ve5l (^for
ties pouvoirs des nouveaux membres , et a 
mation d’une liste de trois candidats a® 
dence. Les candidats nommés sont M • , ^
d’Escury Van Heiuenoord. Van Asch Vau ; 
Byleveld. »

■ il hier I*'
Les journaux de Bruxelles annonçais ]re(, 

vénement d’un nouveau mioistère. M. G°oC :.j|«veuemenl <1 un nouveau mimsieie. m. ^ 
tait aax affaires e'irangèrcs , M. Nyp®'3 j;ia 
guerre , M. Kauffman aux finances , M-, ^„|0sas-
justice. Suivant le Courrier Belge il “ esl|r(-o0 at-
i--------- ~ ----- ----
iourd’hui question d’aucun changeulcnl >, a,®-
tend dans le statu quo jusqu’à l’ouverture-------- —---- ------ — I— c a résolut'0“
bres. Le meme journal attribue cette 1• —-------- ,---------- ------------- - ,
la couronne à l’influence de l’eveque °e

Liège 1 V1
ICM OUU1 Ollliu X* I 1IIUUUIIUW >• - ■ “-J 311«

serait arrivé avant hier à Bruxelles , P° ç0jci es 
les projets de remaniement ministeriel- 
que rapporte le journal en question : 1 A l

» La préceuce à Bruxelles de Van Bo foU 
que de Liège , est venu tout suspendretjUC UC UICgC , cal VOI1U mui ~*--r I
Ce prélat intriguant était arrivé dans ®\JW (IIOIUV MllSIgUNM» ----- „ j| 8 -j
il était descendu chez M. Raikem. Le s

ai»*

à la cour , s’est entretenu longtemp* ® (e |a 
et il est parvenu bientôt à renverser °^ ^ p 
veile combinaison ministérielle. Du a
n’était-il plus question d’aucun ehangoir ^„,1

- ■ ' • la suite d’une couve"»3Ce serait donc à la suite ouuu - „ j
la reine que l’évêque de Lie'ge serait p3 ^ jmpos
tenir les ministres au pouvoir. H 1101)3 m001“0,
ble , de croire à une pareille vers'011, d'scC1 
où le parti catholique est l’objet e , |al)|e a » 
tions passionnées une démarche se |B conohl®lions passiuuucc» uuc ucuiu.— .. |e
qu’on prête à l’évêque de Liège sera^r„llg ne*1neuf 116M^ v* v'fcV' — * v ----- ^ , 'i0os
l’imprudence, mais nous le lepei - j„per
rions y croire. Le rôle ridicule q°0 orjorte

de»1
ID'S'ileux personnages mis en scène, 0011 f-ne le"1'? 

cents ans en arrière , aux temps 0 _ués. .-„j 
sant des confesseurs et des prélats 1 ^ quel

L’Indépendant dit qu’il n’a )aiua o Ranff1“1 
d’offrir le portefeuille des finances a



On a pu voir hier d’apifcs les journaux de Lon
dres que des préparatifs maritimes continuent. Ce
pendant beaucoup d’incrédulité règne encore dans 
les esprits même en Angleterre. Le Morning Hé- 
raid ne croit pas qu’ou veuille sérieusement démesu
res coercitives contre la Hollande. Voici ce que dit 
aujourd’hui ce journal dans sont city article :

< L’agitation politique à laquelle l’Europe peut- 
être maintenant expose'c , par les différens non ar
rangés entre la Hollande et la Belgique , continue 
à exciter le plus vif intérêt dans la cité , et la pos 
sibilité que l’Angleterre put malheureusement s’en
gager dans cette contestation , et qu’une fois de'ci- 
dée, elle ne puisse plus se retirer , a causé des 
craintes profondes sur tout le monda commercial. 
Le commerce de l’Angleterre, continue ce journal, 
est déjà dans une position qui ne lui permet pas 
de subir aucune autre dépression ou interruption. 
Les bruits d’hostilités se sont de'jà fait sentir, et 
leur realisation produirait des élémens destructifs 
des intérêts commerciaux. »

On lit dans le Mémorial les réflexions suivantes 
sur le travail ministériel

« Le général Goblet est entré aux affaires le 17 
Septembre; depuis ce jour il n’y a plus de minis
tère en Belgique ; M. de Meulenaere a repris ses 
fondions de gouverneur h Bruges, MM. Coghen , 
Miiern et de Theux , pour ne pas amener d’inler- 
roption fâcheuse dans l’administration , sont restés 
comme simples administrateurs , sans caractère po
litique.

" voila an mois entier que la Belgique 
presente ou singulier phénomène social : le mi
tuent6^6 * anarc^'° et *e gouvernement propre

• La sagesse royale a compris quo cet état de 
oses ne pouvait se prolonger, que pour influer 
r es determinations des cabinets étrangers , que 

Drofii ra*,8urer *e.s esprits à l’interieor , que pour 
uve Ta dern'e.rs jours qui nous restent , il était 
•kW’ - reconsl',ue1, le gouvernement ; elle s’est 
les * l^S ërande® capacités parlementaires en 
matiijueai^e0n* de retabLr cette unité qui nous

attach6 °Tl *. °?e réeente polémique qu’il faut 
question 1 cond)>na’‘'on ministérielle dont il a été 
heurs0'' P68 ^aTs °lue llous s'8nal°os sont anté- 
"om „* 01.Bail‘sali°n judiciaire qui n’est pour 
“ous qi" Incide,lt ! c’est donc à tort , d’après 
'e esraer °n T donn® au changement ininialériel 
a eu Jre dune réaction anti-catholique ; il n’y 
f°adéine„tn£> !).ensée do,n'nante : la nécessité , pro- 
5“iemb- SCnl,e de former un ministère homogène 
juj JT lo.°!es Ie3 parties du gouvernement et 

it |.es T P08'l*°n vis-à-vÎ3 de l'étranger.
''"Porte à°mS nous sont indifférens : ce qui nous 
choses rî.lt n®as ’ c’est de voir cesser un état de 

11 C’est °0 e-6t funesle'
"ous devnnPar °ar ’ c>esl Presclae Par heure que 
de la GraiN CSmPter : les cabinets de France et 
depuis |e 5 ed3le,agne sont constitués en demeure 
f attendre I °T°l?re ’ et le '9 "°‘ls sommes encore 

,^es ohainb 6Ur r^P0llse j c’est le i3 novembre que 
Co“i? t'estefeS Se *®un'ssent de plein droit; ainsi il 
^'“Utére a*1'16 T‘n8';a'ne de jours, et nous avons le 
£9 l’exiériI?TS,TUer ’ et un grand coup à frap- 
|.e double rriC1|lr- ces vingt jours s’écoulent sans 
"“eut de ?su’at > nous le disons avec un vif sen- 

Ut)® Plus fat Tü eor » te pays n’aura jamais été dans 
» Nous e Pcoition.

pas llnerr?a.s se Gainer devant les chambres, 
"'•tète, uunislère , mais des débris de nii- 

» Et
611 ^“ocorÀ0'"'81®176 'ufcrnie , indéfinissable , sera 
U* MM. de aTV.eC lui même.

avons An le,ax’ Coghen et Raikem diront : 
;n^ ; “«• notre démission depuis le 17 sep-
»cTltot|taa iUe so.m,nes qu’admiuistrateurs, et 
tepT,ill,d[,ieurPa QSi 81 n,?“s répondons de quelques 

Pas, n ’ S Pchtique extérieure ue nous 
-ona’ T“8 y SOln,ljes étrangers; nous ne

une dernière lacune ; j’ai fait disparaître un 
dernier obstacle , j’ai mis en demeure les puis
sances : voilà nies actes. Si je n’ai pas fait davan- 
tago, c’est que je suis abandonné à moi-même, et 
que je suis rédait aux seules ressources diploma
tiques : le gouvernement iute'rieur ne me regarde 
point ; j’y suis resté étranger. J’ai fait ce que j’ai pu 
daus ma sphère d’action.

» Et que feront les chambres dans cet étrange 
conflit. Approuveront-elles M. Goblet , ou bien ap
puieront-elles MM. Coghen , Raikem et de Theux? 
Scinderont-elles l’adresse ? Diront-elles oui sur la 
politique intérieure ( si toutefois on peut admettre 
qu’il y ait une politique intérieure )? non sur la 
politique extérieure , ou vies versa ?

1) Nous en avons dit assez. L’avènement des cham
bres est inévitable , et nous 11’avons plus que quel
ques jours à nous pour reconstituer le gouvernement 
à l’intérieur, et pour amener do grands événemens 
au dehors. «

Mlle. F MODAt Tî, rue Souverain-Vint, n” Sf9 vient Jé
recevoir une partie de mérinos anglais, qo’è’le vend au prix 

. ce,nts 1 a un florin, mérinos français à I fl 90, na
politaine a 97 cents, bombasin , madras, flanelle , couvertu
res en laines et en coton, bas , chaussettes , schals , fichus, 
écharpés , gilets, cravattes, mouchoirs, foulards, cols eu tout 
genre, gants pour hommes , bonnets en soie noire, toiles de 
toute espèce, scherting, etc., etc. Le tout à des prix très- 
moderes. r

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain , à la salle de François THONNARD ,

m ^ï,i??i,J10sPices ’ 011 y VENDRA une forte quantité de 
MEUBLES , etc. , etc.

Il sera vendu le même jour une charrette dite Carman ne.

Alexis ERHARD, continue de donner des LEÇONS d’é* 
quitation , à son mauège , faubourg Viyegnis, n° 418. * 637

VILLE DE LIÈGE.
Les travaux que l’on exécute au mur d’eau du Pont Ma- 

ghin nécessitent l’interdiction momentanée des communica
tions sur ce point. En conséquence le passage par ce.pont 
sera fermé au roulage et aux piétons jusqu’à l’achèvement 
desdits travaux.

Liège, le 20 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire, DEMANY.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 20 Octobre.
Pain de seigle, 14 1[2 c.
Pain moitié seigle et moitié froment, 20 c. au lieu de 20 1 [2 c.
Pain de ménage, 26 t j2 c. au lieu de 27 c,

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche, 21 octobre (832 , 9° abonnement, la première 

representation du Chaperon, vaudeville nouveau en un acte, 
de MM. Scribe et Paul Duport ; du. Gymuasse ;, suivi de Ja 
reprise des Folies, amoureuses , opéra, en trois actes.

On commencera par la Vieille , opéra én un acte Les 
entr’actes seront courts.

Ou commencera à 5 heures lj2 précises.
Les portes et les bureaux seront ouverts à 4 heures précises.
*#* Lundi 22 octobre, la 2e représentation de la reprise 

de Robert le Diable, ■ -
Au premier jour, la 1« représentation de la Famille Im

provisée , vaudeville , dans lequel M. Henri Monnier remplira 
plusieurs rôles.

A l’étude ; les Sybarites ou les Francs-Maçons , de Flo
rence , drame lyrique eu trois aefes à spectacle., parole de 
M. Laffite, musique de Meyerbeer, Rossini, Weber, Bel- 
lioveu. ■

V« Ant. ANSIAUX, rue Vinâve d’Ue, n° 608, vient de 
recevoir une grande partie de napolitaines et de mérinos. Son 
magasin est constamment assorti des articles suivans : flanel
les, moltons , futailles , piqués moltonnés , basins, mousse
line, perkales, scliirtings de différentes largeurs, calicots, 
toute espece de toiles, linges de table, nappes à thé avec 
franges et autres , tapis de table, courte-pointes en piqué 
ouvertures en laine, id. en coton , schals à longues franches 
et autres, foulards , bas en laine , en coton , en soie et en 
Moselle, gants en soie, en peau, en coton et en fil d’Ecosse, 
eau de Cologne lr,! qualité. 652

Des ouvrières en MODES peuvent se présenter Pont d’Ile, n° 2-'

Huit mille FLORINS des P.-B. à PLACER â 5 p. «r. sur 
bonne hypotheque. S’adresser place St, Denis , n» 638 à Liège

La veuve. CHARLES], née DENEUMOULIN , place Saint- 
Denis, 11° /4o, a reçu un grand assortiment de TOILES de 
Brabant de toutes largeurs, superfines de 4(3 d’Hollande et 
de Courtrai ; idem de 4[4 pour tayes d’oreillers , batiste de 
ir nee et d’Ecosse, mouchoirs idem ; linges de table de tou
tes qualités, services damassés , nappes à thé en écru , cou
til damasse et autres pour matelats ; toile bleue , lin de Flan- 
dre de toutes quaiites ainsi que flanelle.

La même a reçu une partie de belles Toiles d’Allemagne 
a des prix tres-avantageux. 0

Sommaire des articles du dermétnodu MéphistnphSlès. — 
Le procureur du roi — Chronicle théâtrale. — M. de Ger- 
lache et les avocats.^ — Les ministres. — Les deux présidens 
du conseil, — Le père Guillaume , roi, des Français. —Bou
tades. — Annonces.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PLACE DE LIEGE.
Adjudication de la fourniture du PAIN de Munition , ans 

troupes tenant ou qui tiendront garnison dans la place, à dater
kmènTaTmée )US<IUeS et y comP‘'is ,e 3i décembre dé 

Ensuite d’une autorisation du ministre-directeur dek guerre 
en date du J2 courant 4» division, n“ 4050 , il sera procédé 
a 1 adjudication de la fourniture du pain de munition , par 
soumissions cachetées et sur timbre qui devront être dépo
sées dans la journée du Ier novembre prochain, avant qua
tre heures du soir, dans une boële fermant à clefs, qui se 
trouve chez le soussigné, colonel, commandant la place, rue 
des Celestines , n° 673, où on peut prendre connaissance du ca
hier des charges et conditions
mm' .^ePn’,'1.lenient s’en fela k lendemain , en présence de 
MM. les chefs de corps, du susdit colonel et des parties inté- 
ressees- BOUCHER. 635

FETE A JÜPILLE.
. *f b' FÉTU a l’honneur de prévenir le public qu’ayant à sa 

disposition la grande salle de M. Gaillard qu’o -cupait autrefois 
M. Ruland, il donnera aujourd’hui d manche BAI. à 5 heures , 
et demain lundi CONCERT à 4 heures , suivi d’un BAL 

Prix d’entrée par cavalier, 25 cents. 622

T^'sous ’a nr?US y SOmraes étrangers; noos ne 
°°.î “langem °,a,c,0 > nous uous sommes refusés
3 Gobt T dyY“lfeme.

f"1 Politic]11 a rS°n : oru un chan-
extérieure nécessaire , j’ai com-

VENTE DE MEUBLES , APRÈS DECES.
Jeudi et vendredi , 25 et 26 octobre 4832 , par le mi

nistère du notaire SERVAIS, résidant à Liège, à la maison 
mortuaire de Mde. Coulon , en cette derrière ville , rue der
rière la Magdelaine , nut42, il sera VENDU publiquement, 
les effets mobiliers qui s’y trouvent et Consistent :

En certaine quantité de vieux vins de Bourgogne en bou
teilles et d’excellente qualité ; vins de Bordeaux, en cercles 
et aussi en bouteilles; une paire de boucles d’oreilles et une 
bague , avec diamants; tables ; garderobes ; armoires ; com
modes ; chaises ; Hilaries ; linges ; ustensiles de cuisine ; café ; 
pains de sucre; beurre et autres articles.

La VENTE commencera . chaque jour , à deux heures de 
relevée, et se fera d apres l’ordre , suivi dans la désignation 
des objets. 651

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrrière THôtel-de-Viile.

HUITRES anglaises, t-« qualité .chez PERET, rue Stc Ursnle

HUITRES anglaises, U» qualité, chez ANDR1EN fds , rue 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais, ne 320. 53g

( ) En l’étude de Me BERTRAND , notaire à Lié»e iS 
3e™ W°cede le 5 novembre 1832 , à dix heures du matin , à la 
VENTE aux enchères publiques :

Ie D’une maison propre au commerce et en très-bon état 
construite à la moderne, ayant cour et pompe , sise à Liège ’ 
rue d’Avroy, n° 557.

2° D’une autre maison , très-vaste, avec cour , écurie, belles 
-caves et plusieurs bàtimens servant de magasin ; située en cette 
ville en ladite rue d’Avroy, n“ 565. La construction est très an
cienne.

3° Et une prairie delà contenance de 8 perches 72 aunes 
située près de la Boverie , en tieu dit Lilai de Londoz, dc’te- 
mie par Jean Joseph Pirnai.

La cahûr de charges, déposé en l’étude dudit Me BEK- 
TRAND, offre aux adjudicataires de grandes facilités pour le 
paiement de leur prix. r

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
, de'cem(blre 1832 - 2 heures de relevée,' le no
taire PAQUE , procédera en son étude, à la VENTE aux 
encnei es * *

1° D’une bonne et grande MAISON , avec cour et écurie , 
sise a Liege, sur Meuse à l’Eau, n° 932.

2° P,llpe,r>R^RIE de 43 perches, située à Hamoir , en 
beu dit Pie aujPont, tenant a la rivière et au ruisseau.

3» Dune piece de TERRE de 23 à 26 perches, située à 
AunTois COmmmiC de EcrrK'Te 1 joignant à Delbrouck et

Houssa,UdneeComblaFnde ® fl°rin3 50 Cent3 ’ du8 Par ,es enfan»

bert° &£% d™nvine.5 fl°n'n3 75 duG Par Lara*

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire.

n-,kT'niDfEfh1SETLT de ,10n",e fa,uil|e , d’un âge mûr , con
naissant très-bien la lingerie , désire se placer comme Femme



MAGASIN A PRIX FIXE
En gros et en détail , tenu par COTJPRY , établi 

momentanément chez M CLUCK , hôtel d’An
gleterre , près de la ( omédie , à Liège.
Grand assortiment de quincaillerie fine, parfumerie, mer

cerie, tabletterie, bimbeloterie, bijouterie fine et fausse,four
nitures de bureaux , compotiers et sucriers en cristal ; porte- 
feudles et notes en tous genres ; boucles de ceinturesd’objets 
de fantaisie pour parure.

Prix courant de quelques articles :
Épingles, bagues, clefs de montre et boutons en or , la pièce 

au choix pour 2 fis. 36 c. , boites de vieilleuses ,365 mèches, 
pour 20 cents; crayons fins, 12 douzaines, pour 2 Ils. ; cire 
fine à cacheter, le demi kilogramme , t fl. ; pains à cacheter , 
le demi kilogramme, t fl, , mèches de quinquets, 12 douzai
nes , pour 75 c. ; la demi bouteille eau de vie de Lavande , pour 
60 c.;bon savon deWindsor, 12tablettes, pour 70 c., belles 
tabatières au choix , la pièce, 70 cents.

Tous les articles ci-après , provenant d’achats d'occasion, sont 
cotes au prix de fabrique :

Cabarets ; pendules et montres , peignes à chignon ordi
naire et de fantaisie; bretelles et jarretières élastiques ; gants 
de première qualité et de couleurs des plus à la mode ; ré
chauds, flambeaux et autres articles en plaque argent; cou
teaux de table et mouchettes ; eau de Cologne et autre par
fumerie. 452

Belle VENTE de FLEURS et D'ARBUSTES, 
par cessation de commerce.

Qui aura lieu le lundi 22 octobre courant , à 
2 heures de relevée et jour suivant s’il y a lieu, 
à la salle de ventes de F.ITHONNARD, rue 
Féronstrée; consistant en oignons de pleine terre, 

.. tels que jacintes , narcisses, lys, 3 espèces de
tulipes, etc. ; 20 espèces de magnolia, azalea de pleine terre 
et indica, rhododeudrum , idem arboreum en 2 espèces, ca
melia , kalmia , 20 espèces pivoines, idem arboreum en 3 
espèces, rosiers du Bengale , plantes vivaces et arbustes trop 
ong à détailler, argent comptant. 619

Belle VENTE d'arbuste , plante de pleine terre 
et d’orangerie.

Qui aura lieu jeudi 25 octobre , à 2 heures de 
relevée, à la salle de vente de A. DEVIVIER, 
rue Velbruck , consistant en 50 espèces de ca- 

ïrnélias nouveaux et rares, tels cjue le pressi éclips, 
ne punctata et le alphinstonii , 12 espèces mag- 

noha7”ïëïs que le alexandrina striata et le sanlangiana , 5 es
pèces azalea indica, (4 espèces azalea de pleine terre , 9 es
pèces calcealaria, tels que le tricolore et alexandrina, 12 
espèces oleander à fleurs doubles, pivoine en arbre, pivoi- 
rier du japon rhododendrum arboreum et autres, oignons d- 
jacintlies , narcisse, jonquilles doubles, duc de tholle et aue 
1res oignons et plantes de pleine terre , trop long à détailler.

En cas de mauvais temps la vente aura lieu à l’intérieur. 608

INSPECTION FOTRESIËRE DE LIÈGE.
Il sera procédé aux jours ci-dessous désignés et aux lieux 

ordinaires , à 10 heures du matin , à la VENTE publique des 
coupes de bois domaniaux de l’exercice 1833 , sous les clauses et 
conditions à prélire ; savoir ;

2° A Liège, le 29 octobre 1832, des coupes de l’arrondis
sement de Liège.

3° A Venders, le 6 novembre 1832 , de celles de l’arrondi s- 
sement de Verviers.

1° A Huy, le 25 octobre 1832, de celles de l’arrondisse
ment de Huy.

Liège, le 6-octobre 1832.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg , 

DECHESNE i’ainé. 568

Le public est informé que par suite de l’ouverture du ca
nal de Bruxelles à Charleroy, MM. Marcq .et Bageard-Wau- 
telet , viennent d’établir en cette dernière ville une MAISON 
de COMMISSION de ROULAGE et d’ENTREPOT , qui cor
respondra avec la maison S met. commissionnaire au canal 
de Bruxelles. Elle se charge aussi du transport des marchandises 
venant d’Anvers, Ostende , Gand, Louvain , etc. , pour Liège.

( ) A VENDRE aux enchères définitives en l’étude du no
taire DE BEFVE , mercredi 24 courant, à 3 heures du soir , 
1° Une belle et grande MAISON , côtée n° 296 , avec cour 
et verger , rue devant les Cannes, sur la mise à prix de 8000 
florins ; 2° Une petite MAISON, côtée n° 759, rue St. Adal
bert, à Liège, dont la mise à prix est de 2500 florins. Sous 
les clauses à voir eu l’étude dudit notaire , rue Sœurs de 
Hasque, n° 28 t.

Le 25 octobre 1832, à tt heures du matin , M. le baron 
dé ROSEN de Haien, rentier, à Strée , VENDRA aux en
chères dans son bois de Fagne Forgeron, commune d’Amay , 
12 bonniers de BOIS taillis, âgé de 21 ans, contenant per
ches et élançons divisés en portions d’un bonnier chacune. 
Et plusieurs marchés de chênes et baliveaux.

Recours sur le bois A crédit moyennant caution connue 
du notaire LOUMAYE. 616

0 VENTE D’UNE MAISON DE COMMERCE.
Le 23 octobre courant, à 10 heures, il sera VENDU aux 

enchères , par le ministère de Me DUSART, notaire, en son 
étude, rue Féronstrée , une MAISON , située à Liège , Outre- 
Meuse , rue Chaussée-des Prés , n° f308.

S’adresser pour connaître les conditions à M. Picard , né
gociant , rue de la régence ou audit notaire dépositaire des 
titres de propriété.

À VENDRE un corps de ferme, situé dans le canton 
d’Aubel , consislant en maison de maître, bàtimens d’ex
ploitation et environ 45 bonniers métriques de terres et prai
ries, d’un reveDu de 2400 francs. S’adresser pour renseignemens 
à Me PARMENTIER , notaire , pdace de la Comédie , à Liège.

Samedi 27 octobre 1832 , aux deux heures de l’après raidi , 
les héritiers de défunt M. Gilles Joseph MOREAU, rentier, 
feront exposer en VENTE pardevant M. le juge de paix du 
canton de Herve , en son bureau . place du Perori à Heive, par 
le ministère de Me DEMONCEAU, notaire à Herve , à ce com
mis , par le tribunal civil de Verviers, une belle FERME , 
située sur les communes de Mortier et Trembleur, composée 
de bàtimens d’habitation et d’exploitation , jardin légumier , 
verger, prairies et terre d’une contenance de 5 banni rs 40 
perches 50 aunes, fonds de première classe. S'adresser audit 
notaire en Potiérue , à Herve , n° 148. 547

135 VENTE D’IMMEUBLES.
Le mardi 30 octobre 1832 , à 2 heures, en l’étude et par 

le ministère de Me GILON , notaire à Seraing, à ce délé
gué , et pardevant M. le juge de paix du canton de ce nom , 
les enfans de feu F. Charlier , en son vivant, maître maçon à 
Seraing , feront vendre aux enchères, duement autorisés à 
cet effet , les immeubles suivants, savoir ;

Une belle et solide maison couverte en ardoises, avec bâ- 
timens, écurie, fournil, jardin et dépendances, située à 
Seraing, tenant du midi au grand route , et du nord au Hal
lage de la Meuse.

Et une autre maison bâtie à neuf, consistant en deux piè
ces au rez de chaussée , trois au premier , greniers et caves, 
avec cour, fournil , jardin et dépendances, tenant du nord 
au grand route

L’une et l’autre sont très-propres à un commerce quel
conque

S’adresser pour autres renseignemens en l’étude dudit notaire.

Lundi , 5 novembre 1832 , deux heures de relevée , il sera 
procédé par le ministère de M? RENOZ, notaire à Liège, 
en son étude, rue d’Amây, à la VENTE aux enchères d’une 
belle PROPRIÉTÉ, située à St.-Maure, quartier du Sud de 
la ville de Liège, connue sous la dénomination de maison de 
St -Maure. Cette propriété se compose d'une jolie maison , 
d’une église en dépendant, de jardin , bosquets et terre d’une 
contenance de un bonnier environ , elle était occupée en der
nier lieu par feu M le chanoine Bemy.

S’adresser à Me RENOZ, notaire, rue d’Amay, n° 653

VENTE par licitation d’une jolie MAISON, située qua- 
d’Avrny , n° 640 , le vendredi 2 novembre, à 3 heures de l’ai 
près-dînée, en l’étude de Me PARMENTIER notaire, place de la 
Comédie. S’adresser pour les renseignemens à M° PARMEN
TIER et à Me RENOZ, notaire, rue d'Amay. 630

() VENTE par licitation pour sortir de l'indivision-
Le 25 octobre 1832, à 9 heures du matin, il sera pro. 

cédé pardevant AI. le juge de paix des quartiers du sud , 
ouest de la ville de Liège, en son bureau rue Saint Jean
en Isle , par le ministère de Me LIBENS, notaire à la VENTE 
aux enchères publiques.

t° D’une belle et bonne PROPRIÉTÉ , consistant en une 
maison de campagne , souterrain , étang, plusieurs belles 
pièces au rez-de-chaussée et au premier étage , jardin clos 
de niurs , rempli d'arbres à fruits de toutes espèces 
habitation de fermiers portant le n° 921 , avec un bonnier 
93 perches 84 aunes de jardin , prairie, terre , cotillage et 
houblonnière ; le tout formant un ensemble, situé à Liège , 
rue Grand»Jonckeu.

2° D’une . MAISON de Commerce, portant l’enseigne de 
la Clef d’or et le numéro 64 , située à Liège , rue sous la 
Petite Tour.

3° La moitié au total d’une RENTE de 30 florins 78 cents 
des Pays-Bas (65 francs 15 centimes), due par Dieudonné 
Joseph Coune, de Liège.

S’adresser pour prendre communication du cahier des 
charges à Monsieur le juge de paix susdit, ou audit no
taire LIBENS.

VENTE PUBLIQUE.
Le samedi 27 octobre 1832, à 2 heures de relevée, le no

taire FRANCKEN, VENDRA au plus offrant en la demeure 
du sieur Preud’homme, à Hognonl, une belle maison avec 
quatre chambres, cour, saline, 6 étables, grange, jardin et 
prairie y attenant, delà contenance de 2t perches, sise à 
Hognoul, à la grande route de Liège à Saint Trond , appar
tenant aux époux Ramakers, dudit Hognoul , elle est avan
tageusement située à portée de Liège , pour îles rentiers né
gociants et aubergistes, et offre toute sécurité. S’adresser au
dit notaire FRANCKEN pour connaître les conditions. 654

NOUVEAU SYSTÈME D’ECLAIRAGE.
Lampe à la boc,dalli.

Ce système consiste essentiellement dans la pre'nat,,;„’ 
la forme dune meel.e , dans la confection du hec d 
recevoir, et dans leur combinaison réciproque é*'>

Quant au corps de lampe, il se soumet à toutes I« B, et toutes les proportions, sausen rendre aucunep-fe 
ment obligatoire i “mcuiiere

La mèche qui brûle sans se carboniser , et par corn«,,,, 
sans qu il soit jamais nécessaire de la moucher. ré.i,]? 
une combustion d’environ quinze heures. Elle offrele 1 
avantage de produire une flamme immobile et libre coim!" 
celle des bougies, c’est-à-dire obtenue sans le secours Jw 
chemmee. Elle ne répand ni odeur ni fumée et ne f£ 
qu un demi-centime. e M

Chaque bec consomme moins de cinq grammes d’huile », 
heure( ,1 y a Irente-deux grammes et demi dans une 0,™ï 
qui donne approximativement, pour une livre d’huile 
de cent heures de lumière. ' I

La clarté obtenue j at chaque mèche équivaut à celled’un 
bougie et devient égale à celle de trois bougies ,'au moyeu S 
réflecteur particulièrement approprié aux lampes écommim, 
et qui a pour ob|et de réfléchir les rayons lumineus son 
espace suffisant pour travailler.

Nul Une chandelle coûte environ 10 centimes et ht 
b ,a 1 heuTes ; »» bec d une mèche ne commune m 

poi/î o centimes d’huile dans 8 heures.
Le public , soit par la voie des commandes, soit en déni 

des produits de là Société , pourra se procurer des apparel 
etc divers modelés pour éclairer :

L’intérieur des appartenions, cours, vestibules, escalifi 
et corridors ;

Les ateliers, salles d’études et bureaux ;
Les magasins, cafés et billards;
Les salles de concert, de bal, de spectacle et la scène 

des théâtres.
ha fabrique de la Société Locatelli et compagnie,àParis, 

rue Amelot, n° 60 , boulevard Beaumarchais.
Le Dépôt est à Liège chez RASSENFOSSE-BROL'ET, 

rue des Dominicains près de la Gomedie ,n°706.

( ) A VENDRE une jolie MAISON ide campagne, comp« 
see de 4 piecesau rez de chaussée, 4 au premier, greuier 
deux caves, et entourée de 44 perches de jardin et prairie 
sise a Beaufays, sur le Warixhet.

S’adresser au notaire PAQUE.

() A VENDRE du bon VIN blanc de Champagne-Mousseux 
chez le notaire PAQUE.

Dn DEMANDE , pour travailler dans l'étude d'ua ootaiie, 
a Liege, deux CLERCS, ayant une assez bonne écriture C 
qjii , du reste, se destineraient à suivre la science du notary- 
S edresser au bureau de cette feuille.
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